
Mérite québécois de la sécurité civile:

La Garde côtière auxiliaire canadienne (Québec) inc. est honorée

Saint-Hyacinthe, le 17 février 2010. — La Garde côtière auxiliaire canadienne (Québec) inc. a
remporté une Mention d'honneur, dans la catégorie Entreprise et organisme, à l'occasion de la 14e

édition du Mérite québécois de la sécurité civile qui s'est déroulée à Saint-Hyacinthe pendant le
Colloque sur la sécurité civile sous le thème Bâtir une communauté engagée. Au cours de la
cérémonie, six Mérites, quatre Mentions d'honneur ainsi qu'un prix Hommage ont été remis au nom
du ministère de la Sécurité publique, par le sous-ministre, M. Robert Lafrenière.

La Garde côtière auxiliaire canadienne (Québec) inc. s'est vu décerner cette Mention d'honneur en
reconnaissance de son implication dans les activités de recherche et sauvetage ainsi que du travail
de ses bénévoles qui, jour et nuit, assurent la sécurité nautique et préviennent les pertes de vie et les
blessures. Chaque année, ils interviennent avec rapidité et efficacité dans environ le tiers des 1 300
incidents de recherche et sauvetage nautique qui se produisent sur leur territoire. La mobilisation de
ses membres, sa capacité d'intervention ainsi que ses idées novatrices en matière de prévention
démontrent son efficacité et son esprit d'initiative.

Le Mérite québécois de la sécurité civile reconnaît de façon tangible les efforts déployés par les
entreprises, les organismes, les municipalités, les citoyens et les organisations gouvernementales et
qui illustrent la mobilisation, la résilience, la capacité d'intervention, la gouvernance et l'engagement
au service de la communauté.

M. Lafrenière rappelle qu'« il est important de souligner les projets et les démarches reconnus
aujourd'hui, qui deviendront sans aucun doute des exemples à suivre pour tous les acteurs en
sécurité civile. Par leur engagement, les récipiendaires s'investissent chaque jour dans la réalisation
de notre mission commune, soit celle d'assurer un milieu de vie sécuritaire pour les Québécois et
Québécoises ».


